
  
 

2, rue Professeur Marion – 21000 DIJON 

 

Tout courrier doit être adressé à la direction de l’institut 

Standard : Tél. 03 80 72 64 50     -     contact@irtess.fr 
SIRET 410 475 081 00015 - Organisme enregistré sous le numéro : 26 21 03469 21 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État 

 

 

 

 

TARIFS 2025 - 2026 
 

Diplôme d'État d'Accompagnant Éducatif et Social 

 

 

 

 

Coût du Processus de sélection pour les parcours complets : 

 

- hors contrats de professionnalisation et contrats d’apprentissage permettant une entrée directe en formation, 

- et hors dispenses (cf. page 2 la liste des diplômes permettant des dispenses avec entrée directe en formation) 

• Frais de dossier : 40,00 €1 

• Commission d’admission :  101,00 € 

• Épreuve orale finale :  110,00 € 

 

 

Coût de la formation* : 

 

• Frais de dossier : 40,00 €2 

• Frais d’inscription : 197,00 €3 

• Coût pédagogique montant :  voir tableau ci-dessous 

 

 

 

Votre parcours de formation selon 

vos diplômes 

et blocs de compétences 

Heures 

Théoriques 
Heures de Stage Tarif 

Aucun diplôme éligible à dispense : 

Parcours Complet 

Stagiaires en situation d'emploi AES 

BC1 - BC2 - BC3 – BC4 – BC5 

567 h 

840 h dont 140 h hors structure 

employeur auprès d'un public 

différent 

8 164,80 € 

Aucun diplôme éligible à dispense : 

Parcours Complet 

Stagiaires en situation d'emploi AUTRE 

qu'AES ou sans emploi 

BC1 - BC2 - BC3 – BC4 – BC5 

567 h 840 h dont 2 stages de 420 h 8 164,80 € 

 

  

 
1 40 € de frais de dossier conservé en cas d'annulation candidats passant la sélection. 
2 40 € de frais de dossier conservé en cas d'annulation candidats hors processus de sélection. 
3 184 € de frais d’inscription si DE CRBFC. 

* Prise en charge CFA pour les apprentis. 
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Diplômes éligibles à dispense de 

sélection uniquement : 

Parcours Complet 

CAP Petite Enfance ou AEPE 

CAPA Services en Milieu Rural 

DEAF 

Titre Professionnel d’Agent de Service 

Médico-Social 

Stagiaires en situation d'emploi AES 

* : Stagiaires en situation d'emploi AUTRE 

qu'AES ou sans emploi 

BC1 - BC2 - BC3 – BC4 – BC5 

567 h 

 

 

 

840 h dont 140 h hors structure 

employeur auprès d'un public 

différent 

 

* : 840 h dont 2 stages de 420 h 

8 164,80 € 

TP Assistant de vie aux familles 

(Version 2021) 

CAP Assistant Technique en Milieux 

Familial et Collectif 

BC1 - BC3 – BC4 – BC5 

476 h 

672 h dont 140 h hors structure 

employeur 

ou situation de voie directe 

auprès d'un public différent 

6 854,40 € 

BAPAAT 

CPJEPS Mention animateur d’activités 

et de vie quotidienne 

BC1 - BC2 - BC4 – BC5 

462 h 

672 h dont 140 h hors structure 

employeur 

ou situation de voie directe 

auprès d'un public différent 

6 652,80 € 

Brevet d’Etudes Professionnelles 

Accompagnement Soins et Services à la 

Personne 

BC1 - BC3 – BC4 

385 h 

504 h dont 140 h hors structure 

employeur 

ou situation de voie directe 

auprès d'un public différent 

5 544,00 € 

DEAS (ancienne version) 

DE Auxiliaire de puériculture (ancienne 

version) 

TP Assistant de vie aux familles 

spécialité ccs 

CAPA Services aux Personnes et Vente 

en Espace Rural 

Titre Professionnel Assistant de Vie 

Dépendance  

BC3 – BC4 – BC5 

364 h 

504 h dont 140 h hors structure 

employeur 

ou situation de voie directe 

auprès d'un public différent 

5 241,60 € 

BEP Carrières Sanitaires et Sociales 

BC2 – BC3 – BC4 

DEAS (nouvelle version) 

DE Auxiliaire de puériculture (nouvelle 

version) 

BEPA Services aux personnes 

BC3 – BC4 

273 h 

336 dont 140 h hors structure 

employeur 

ou situation de voie directe 

auprès d'un public différent 

3 931,20 € 

DEAVS 

DEAMP 

DEAES version 2016 

MCAD 

BC5 

112 h 

168 h sur le lieu d'exercice 

professionnel ou sur un terrain 

professionnel 

1 612,80 € 

 

Répartition des heures par blocs de compétences  

o Bloc de compétences 1 :  112 heures 

o Bloc de compétences 2 :  91 heures 

o Bloc de compétences 3 :  105 heures 

o Bloc de compétences 4 :  147 heures 

o Bloc de compétences 5 :  91 heures 

o AFGSU Niveau 2 :  21 heures 

mailto:contact@irtess.fr

